
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de Ljubljana 
 

Développer les entreprises de l'économie sociale  
en Europe du Sud-Est  

 
Vers une coopération plus forte et structurée entre l'UE et l'Europe du Sud-Est 

 
 

Dans la continuité des conférences précédentes et dans le cadre de la conférence « Développer les 
entreprises de l'économie sociale en Europe du Sud-Est », tenue à Ljubljana les 24 et 25 avril 2017, 
les représentants des gouvernements de Slovénie, Croatie, Serbie, Bosnie Herzégovine, 
Monténégro, Kosovo, Albanie et Luxembourg ont adopté la déclaration suivante : 
 
NOUS observons que l'économie sociale gagne en visibilité au sein de l'UE et à l'international, 
néanmoins, les entreprises de l'économie sociale manquent encore de reconnaissance dans certains 
États membres et dans la région du Sud-Est de l’Europe. Par conséquent, nous recommandons 
vivement à l'Union européenne de s'engager à soutenir fortement l'économie sociale au niveau 
européen et au niveau du Sud-Est de l'Europe. Nous saluons les actions présentées par la 
Commission européenne pour promouvoir le développement des entreprises de l'économie sociale 
en Europe suite aux recommandations du rapport 2016 du GECES.  
 
NOUS reconnaissons que les entreprises d'économie sociale sont communément admises par 
diverses organisations de l'économie sociale, néanmoins, nous constatons des variations dans les 
définitions du secteur de l’économie social. Nous croyons que la définition du secteur de l'économie 
sociale doit reposer sur la reconnaissance mutuelle de divers types et formes d'organisation agissant 
comme organisation d’économie sociale dans l’UE et en Europe du Sud-Est.  
 
NOUS admettons que l'économie sociale peut être un facteur de croissance économique si elle est 
soutenue par des programmes, des projets et des financements appropriés. Cependant, il existe 
encore des écarts en termes d’accès aux financements fournis par les institutions de l'UE, du fait de 
conditions différentes suivant les États membres de l'UE et les pays d’Europe du Sud-Est. Par 
conséquent, les pays d'Europe du Sud-Est soutiendront la création d'un réseau d'organisations 
d'économie sociale au niveau de la région du Sud-Est de l’Europe.   
 
Réunis à Ljubljana les 24 et 25 avril 2017, nous avons décidé d'adopter la déclaration suivante : 

 L'Union européenne et les pays de l'Europe du Sud-Est doivent effectuer des efforts 

importants pour accroître la visibilité et la reconnaissance de l’économie sociale et des 

entreprises d'économie sociale, au niveau européen, au niveau de la région du Sud-Est de 

l’Europe et à l'international.  

 Suite à la déclaration du Luxembourg, l'Union européenne et les pays d’Europe du Sud-Est 

doivent, d’une part, reconnaitre une définition commune du secteur de l'économie sociale en 

respectant la diversité des organisations en ce qui concerne leurs types et formes juridiques, 

et d’autre part, prendre des mesures encourageant la reconnaissance mutuelle des  
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 organisations d'économie sociale sur les marchés, au niveau européen et au niveau des pays 

d'Europe du Sud-Est.  

 L'Union européenne et les pays d'Europe du Sud-Est doivent prendre des actions appropriées 

en vue de créer, pour les entreprises d'économie sociale, un écosystème prenant en compte 

les enjeux actuels relatifs à la situation des personnes migrantes et réfugiées. 

 Le soutien européen aux entreprises d'économie sociale doit être renforcé et équilibré pour 

les États membres de l'UE et pour les pays d'Europe du Sud-Est. L'harmonisation des 

conditions d'accès aux programmes et aux instruments européens doit être renforcée du fait 

d’une convergence nécessaire entre États membres européens et  pays d'Europe du Sud-Est. 

 Les organismes de l’économie sociale sont encouragés à créer un réseau régional solide au 

niveau de la région de l'Europe du Sud-Est. 

 Les pays d'Europe du Sud-Est sont encouragés à rejoindre le Comité de suivi des États 

membres de l'UE en matière d'économie sociale et à participer aux réunions de haut niveau 

de hauts représentants politiques en charge de l'économie sociale. 

 


